
 
 
 

ACCORDS SIGNÉS EN 2010 
 
 
 
L’article L.2262-5 du Code du travail précise 
que les conditions d’information des salariés 
et des représentants du personnel sur le droit 
conventionnel applicable dans l’entreprise ou 
l’établissement sont définies par convention 
de branche ou accord professionnel. A défaut, 
les modalités d’information sont définies par 
voie réglementaire. 
 
Ainsi, l’article L.2262-6 du Code du travail fait 
obligation à l’employeur de fournir chaque 
année au comité d’entreprise, aux délégués 
syndicaux ou, à défaut, aux délégués du 
personnel, ou bien encore, en l’absence de ces 
derniers, aux salariés, la liste des 
modifications apportées aux conventions et 
accords de travail applicables dans l’entreprise 

Par ailleurs, l’article R.2262-3 du même code 
impose à l’employeur d’afficher un avis 
précisant les conventions collectives et 
accords applicables, avis qui doit, le cas 
échéant être complété par des modifications 
apportées aux dites conventions collectives. 
 
De même, l’article R.2262-1 impose à 
l’employeur dans les entreprises dotées 
d’intranet de mettre un exemplaire à jour des 
textes conventionnels, à défaut d’autres 
modalités prévues par une convention ou un 
accord. Afin de permettre aux employeurs de 
respecter ces obligations, vous trouverez ci-
après la liste des accords nationaux 
interprofessionnels qui ont été signés en 
2010. 

 
 
 
 

TEXTES CONVENTIONNELS 
organisation 
patronales 
signataires 

organisation 
syndicales 
signataires 

Lieu de dépôt Date de dépôt Extension 

Accord du 12 janvier 2010 
entre les organisations 
d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau 
national et 
interprofessionnel portant 
sur l’affectation des 
ressources du Fonds 
Paritaire de Sécurisation des 
Parcours Professionnels 
(FPSPP) (conformément à 
l’article L. 6332-21, 5e et 6e 
alinéas, du code du travail) 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
      

Accord d’application n°22 du 
2 février 2010 pris pour 
l’interprétation de l’article 
11-3 en faveur des salariés 
ayant une activité sur le 
territoire monégasque et des 
salariés affiliés au titre de 
l'annexe IX 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
DGT   

Agr. 09-08-2010 
/ JO 10-09-2010 



Accord national 
interprofessionnel du 20 
février 2010 portant 
reconduction du dispositif 
des conventions de 
reclassement personnalisé  

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
DGT 16/03/2010 

Agr. 25-04-2010 
/ JO 07-05-2010 

Accord du 2 mars 2010 
relatif aux arrêts temporaires 
d'activité consécutifs à la 
tempête « XYNTHIA » 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
DGT 24/03/2010 

Agr. 07-05-2010 
/ JO 21-05-2010 

Accord du 26 mars 2010 sur 
le harcèlement et les 
violences au travail 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
DGT 07/05/2010 

Extension 23-07-
2010 / JO 31-07-

2010 

Accord du 19 avril 2010 
relatif aux arrêts temporaires 
d'activité consécutifs au 
nuage du volcan « 
EYJAFJALLAJOKULL » 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
      

Accord du 19 mai 2010 sur la 
gestion sociale des 
conséquences de la crise 
économique sur l'emploi 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC 

DGT   
Agr. 27-07-2010 
/         JO 05-08-

2010 

Accord du 29 juin 2010 
relatif aux arrêts temporaires 
d'activité consécutifs aux 
intempéries du 15 au 16 juin 
2010 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
DGT 03/08/2010   

Avenant 1 à l'annexe VII du 
30 juin 2010 au règlement 
général annexé à la 
convention du 19 février 
2009 relatif à l'indemnisation 
du chômage 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ;  CFTC ; 
CFE-CGC 

DGT 06/09/2010   

Accord du 21 juillet 2010 
relatif au financement de 
l’accompagnement à titre 
expérimental de titulaires de  
CDD ou temporaires 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC 

DGT 24/11/2010   

Accord du 25 novembre 
2010 portant prorogation de 
l’accord du 23 mars 2009 sur 
les régimes de retraite 
complémentaires Agirc Arrco 

CGPME ; UPA; 
MEDEF 

CFDT ; CGT-FO ; 
CFTC ; CFE-CGC; 

CGT 
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


